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a) les pensions et allocations de guerre (incluant les pensions et allocationspayées aux anciens combattants ou payées en conséquence des dommages oublessures subis à l'occasion d'une guerre) provenant du Canada et payées à unrésident dIslande sont exonérées d'impôt en Islande dans la mesure où ellesseraient exonérées d'impt si elles étaient reçues par un résident du Canada; et
b) les prestations payées en vertu de la léglation sur la sécurité sociale dans unÉtat contractant à un résident de rautre tat contractant ne sont imposablesquedans le premier État; et

c) les pensions payées par lislande, soit directement soit par prélèvement sur desfonds qu'elle a constitués, à une personne physique, au titre de services rendusà lIslande ou à l'une de ses collectivités locales ne sont imposables qu'enIslande pourvu que leur montant total payé au cours d'une année n'excde pas24,000 dollars canadiens ou son équivalent en couronnes islandaiseslautorités compétentes des États contractants peu en cas de bes
convenir de modifier le montant visé au prsnt alinéa en fonction de
l'évolution économique ou monétaire; et

d) les pensions alimentaires et autres paiements similaires Provenant d'un État
contractant et payés à un résident de l'autre État contractant qui y est assujetti à
l'impôt à l'égard de ceux-ci, ne sont imposables que dans cet autre État
Toutefois, si aucune déduction ni crédit n'est accordé pour les pensionsalimentaires et autres paiements similaires aux fins d'imposition dans lItatcontractant d'où proviennent ces paiements, ces paiements sont exonérésd'impôt dans l'autre État contractant.

Article 19

a) Les traitements, salaires et autres similaires, autres que les
pensions, payés par un État contractant ou l'une de ses subdivisions politiquesou collectivités locales à une personne physique, au titre de services rendus à
cet État ou à cette subdivision ou collectivité, ne sont imposables que dans cetÉtat.

b) Toutefois, ces salaies taem t et autres rémunérations siniaidres ne sontimoales que dans l'autre État contractant si les services sont rendus dans cetÉtat et sila personne physique est un résident de cet État qui:

() possède la nationalité de cet État, ou


